
ALTAREA 

INFORMATION 

Déclaration individuelle relative aux opérations des personnes 
mentionnées à l’article L.621-18-2 du Code monétaire et financier sur les titres 

de la société 

 

La présente déclaration n’a pas fait l’objet d’un contrôle de l’AMF et est établie sous la 
responsabilité exclusive du déclarant. 

 
 
 

DECLARATION DES OPERATIONS REALISEES SUR LES TITRES DE LA SOCIETE 
 
 
1.  DENOMINATION SOCIALE DE L’EMETTEUR :            ALTAREA  
 
 
2.  IDENTIFICATION DU DECLARANT :                             ALTAFINANCE 2 représentée par son        
                                                                                               Président  
                                                                                               Monsieur Alain TARAVELLA 
                                                                                               par ailleurs Co Gérant de l’émetteur  
 
 
3.  DESCRIPTION DE L’INSTRUMENT FINANCIER :        Actions 
 
 
4. NATURE DE L’OPERATION :                                         Acquisition  
 
 
5.  DATE DE L’ OPERATION :                                            08 / 07 / 2008  
 
 
6.  LIEU DE L’OPERATION :                                              Paris Euronext 
   
 
7. PRIX UNITAIRE :                                                            170 euros 
 
 
8. MONTANT DE L’OPERATION :                                    159.999.920 euros 
 
 
Coordonnées du déclarant  
 
Adresse : 108 rue de Richelieu – 75002 PARIS 
Téléphone : 01 44 95 88 10 
Télécopieur :    01 44 95 88 40 

"Les données à caractère personnel collectées par le biais de ce formulaire font l’objet d’un traitement 
informatique réservé à l’usage exclusif de l’AMF pour l’accomplissement de ses missions. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
les personnes physiques concernées peuvent exercer leur droit d’accès aux données, et le cas 
échéant, les faire rectifier en s’adressant à la Direction des Emetteurs à l’AMF." 


